
SENAT de CÔTE D’IVOIRE

YAMOUSSOUKRO, le 12 décembre 2025
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Kalil KONATE

Ministre de la Transition 

Numérique et de la Digitalisation



▪ Monsieur le Président de la Commission des Affaires Économiques et 

Financières;

▪ Monsieur le Ministre des Finances et du Budget;

▪ Monsieur le Ministre des transports ;

▪ Monsieur le Ministre Délégué auprès du Ministre des Transports chargé des 

Affaires Maritimes;

▪ Vénérables Membres de la Commission;

▪ Mesdames et Messieurs;

Dans le cadre de la mise en œuvre des missions de notre département 

ministériel, il nous est demandé, conformément à la Loi,  de présenter le 

présent Projet de Budget à l’effet d’avoir votre approbation pour la mise à 

disposition des ressources.
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Notre présentation s’articulera autour de trois (03) points 

et bien entendu une introduction et une conclusion

INTRODUCTION

I-POLITIQUE DU MINISTERE DE LA TRANSITION 

NUMERIQUE ET DE LA DIGITALISATION 

II-BILAN DES REALISATIONS 2024

III-PROJET DE BUDGET 2026

CONCLUSION. 3



INTRODUCTION

Conformément au décret N°2023-820 du 25 octobre 2023 portant

attributions des membres du gouvernement, en son article 22, le

Ministre de la Transition Numérique et de la Digitalisation est

chargé de la mise œuvre et du suivi de la politique du

Gouvernement en matière de Transition Numérique et de

Digitalisation.

il s’agit notamment de :

• l’élaboration et le suivi de l’application de la réglementation en

matière de Transition numérique et de Digitalisation ;

• le développement de l’accès au réseau numérique ;
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• le suivi des concessions dans les différents secteurs

d’infrastructures de communications électroniques ;

• l’élaboration et la mise en œuvre de la politique en faveur du

développement et de la diffusion des usages du numérique ;

• l’élaboration et la mise en œuvre de la politique d’informatisation

de l’Administration et l’évaluation de son impact sur la

modernisation de l’Administration et la qualité des Services

Publics, en liaison avec les Ministères concernés ;

• la restructuration et la modernisation de la Poste ;

• la mise en place et le suivi du plan de sécurité numérique.

INTRODUCTION



POLITIQUE DU MINISTERE

La politique du Ministère vise à améliorer la qualité de la gouvernance

du secteur en général et à assurer particulièrement la transformation

digitale de l’économie nationale par l’intégration des technologies

numériques dans toutes les activités en Côte d’Ivoire.

Objectifs globaux

Pour mettre en œuvre sa politique générale, le Ministère s’est fixé deux

(02) objectifs globaux, à savoir :

Objectif global 1 : Renforcer la gouvernance du secteur ;

Objectif global 2 : Accélérer la transformation digitale de l’économie 

nationale par le développement du secteur;
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POLITIQUE DU MINISTERE

Ces objectifs seront atteints à travers trois grands axes

d’intervention stratégiques :

• L’Amélioration de la Gouvernance ;

• La Transformation Numérique de l’Economie;

• La Modernisation de la Poste.
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II BILAN DES REALISATIONS 2024

II.1- Rappel de l’exécution des crédits 2024 par natures de dépenses

Pour l’exercice 2024, le Ministère a bénéficié d’un budget de

52 619 081 477 FCFA répartit comme suit :

Le budget du Ministère a été exécuté à hauteur de 52 542 091 114

FCFA, soit un taux de 99,85%. 8

PROGRAMME BUDGET 2024 TAUX

Administration Générale 1 505 459 066 2,86%

Economie Numérique et Poste 23 437 413 869 44,54%

Comptes Spéciaux du Trésor 27 676 208 542 52,6%

TOTAL 52 619 081 477 100%



II BILAN DES REALISATIONS 2024

Nature de dépenses
Budget actuel 2024   

(en FCFA)
Montants exécutés

Taux 

d’exécution (%)

Dépenses de personnel 3 964 574 703 3 964 574 503 99,99% 

Dépenses en biens et services 1 650 252 227 1 573 262 268 95,33% 

Transferts (Y/C les CST) 32 418 644 767 32 418 644 767 100% 

Investissement 14 585 609 780 14 585 609 376 99,99%

TOTAL 52 619 081 477 52 542 091 114 99,85% 9

La situation d’exécution est répartie par nature de dépenses dans le tableau 

ci-dessous :



II BILAN DES REALISATIONS 2024

II .2- Principales réalisations constatées et principaux indicateurs et cibles enregistrées

Pour les réalisations en 2024, les principaux indicateurs majeurs suivants ont été

retenus.

les principales réalisations

Mise en place de la plateforme de dématérialisation des procédures de l’Administration 

appelée E-Démarche Administrative (EDA) soit 105 procédures déjà dématérialisées sur 150 

pour l’exercice 2024
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Mise en œuvre d’un plan national de digitalisation des services publics réalisée ;

- Plus de 33 140 km de fibre optique déployés et en service;

- Déploiement et mise en service de 160 sites radioélectriques pour la couverture de 175 

localités en vue de la réduction de la fracture numérique (réduction des zones blanches)

- Campagnes de sensibilisation à l’appropriation de la stratégie nationale de 

cybersécurité menées à l’endroit des acteurs du secteur ;

- Promotion des startups numériques à travers l’opérationnalisation de la loi portant 

promotion des startups numériques.



II BILAN DES REALISATIONS 2024

- Indicateur 2: Taux de la population couverte par le mobile 4G a enregistré un taux de 91,12%

pour une prévision de 65%.

Au cours de l’exercice 2024, sur une prévision de 65% espérée de population

couverte par le mobile 4G, un taux de 91,12% a été réalisé soit une performance

de +26,12%.
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Les principaux indicateurs

- Indicateur 1: Taux de réalisation des activités du plan de travail annuel (PTA) a enregistré un taux de

90%.

Les crédits alloués pour la réalisation de cet indicateur ont permis d’équiper et

d’assurer le fonctionnement du ministère.

Atelier organisé pour l’harmonisation et l’actualisation du cadre légal et 

réglementaire de la Cybersécurité et de la lutte contre la Cybercriminalité ;

- 97 entreprises installées sur la zone franche ;

- Démarrage effectif de l’élaboration des stratégies nationales de l’Intelligence 

Artificielle (l’IA) et de la gouvernance des données ;



II BILAN DES REALISATIONS 2024

- Indicateur 4: Taux de mise en œuvre du Service Postal Universel a été réalisé

à hauteur de 30% sur une prévision de 30%;
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Cette performance résulte de la mise en œuvre effective des activités des 

services postaux universels dans les bureaux de poste.

Cela fait suite à la volonté du gouvernement à accompagner la poste par la 

prise des textes qui encadrent le secteur. 

- Indicateur 3: Taux d’exécution des travaux du projet d’aménagement de la zone franche de

Grand-Bassam a été réalisé à 93,65% ;

En 2024, pour une prévision de 100% cet indicateur a été réalisé à hauteur de

93,65%. Le projet qui devrait prendre fin en 2024, si la cible avait été atteinte

est prorogé jusqu’à 2025 afin d’atteindre effectivement le taux escompté.



II BILAN DES REALISATIONS 2024

- Indicateur 5: Nombre de bureaux de poste opérationnels est de 180 sur une

prévision de 180;

En 2024, 180 bureaux de poste sont restés opérationnels. Toutefois il

convient de noter que ce chiffre demeurera constant en raison à la sortie

de ce projet du portefeuille des projets PIP.

- Indicateur 6: Classement Afrique au Global Cyber Security index est de 7/54;

En 2024, la Cote d’Ivoire occupe la 7ème sur les 54 pays en matière de cyber

sécurité. Cette performance est due à la mise en place d’une stratégie de

cybersécurité à travers le projet de création et d’opérationnalisation de

l’Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI).
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II BILAN DES REALISATIONS 2024

- Indicateur 7: Nombre de diplômés

▪ (Licences et Master) en TIC à L’ESATIC est de 235 diplômés sur 235 inscrits

aux examens dont 142 en licences et 93 au Masters, soit un taux de

réussite de 100%;

En 2024, pour une cible attendue de 235 diplômés, la réalisation est de

100% comme en 2023.

▪ Nombre de diplômés aux métiers postaux numériques à l’EMSP est de

22 diplômés sur une prévision de 22 inscrits aux examens.
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De 2023 à 2024, l’EMSP a formé 22 étudiants diplômés sur 22 prévus. Ces 

chiffres sont fonction des besoins exprimés par les pays membres.



II BILAN DES REALISATIONS 2024

II .3- Le taux de réalisation des indicateurs 2024

Selon le Rapport Général de Performance, la mission 7 « Développement des

Infrastructures et Equipements Collectifs », en 2024, notre Ministère a contribué

largement à la réalisation du taux de performance, à hauteur de 86,6%.
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III. 1/ Nomenclature des programmes

Quatre Programmes ont été identifiés pour la mise en œuvre de nos missions.

Ces Programmes sont déclinés en huit (08) actions prioritaires. Il s’agit de :

-Programme 1 : Administration Générale avec 4 actions;

-Programme 2 : Economie Numérique et poste avec 2 actions;

-Programme 3 : Appui au Développement des Nouvelles Technologies en 

zones rurales avec 1 action;

-Programme 4 : Appui à la Régulation du Secteur des communications 

électroniques avec 1 action. 

III PROJET DE BUDGET 2026
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III PROJET DE BUDGET 2026
III. 2/ Actions prioritaires à mener

Programme 1 : Administration Générale

Action 1 : Coordination et animation du ministère ;

Action 2 : Gestion des ressources humaines, financières et matérielles ;

Action 3 : Planification, Programmation et Suivi-Evaluation des activités du Ministère;

Action 4 : Information et communication.

Programme 2 : Economie Numérique et Poste

Action 1: Développement du secteur de l’économie Numérique ;

Action 2: Modernisation et développement du secteur Postal.

Programme 3 : Appui au développement des nouvelles technologies en zones rurales

Action : Mettre en œuvre des programmes de service universel des communications électroniques

Programme 4 : Appui à la régulation du secteur des communications électroniques

Action : Appui aux activités de régulation du secteur des communications électroniques
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III PROJET DE BUDGET 2026

III. 3 Répartition des crédits par programme et par nature de dépense

Le projet de budget 2026 se chiffre à 83 275 503 595 F CFA, dont :

• Programme 1: Administration Générale: 1 704 184 519 FCFA (2,05%)

• Programme 2: Economie Numérique et Poste: 45 991 319 076 (55,23%)

• Programme 3: Appui au développement des nouvelles technologies en

zones rurales 33 000 000 000 FCFA (39,63%)

• Programme 4: Appui à la Régulation du secteur des communications 

électroniques 2 580 000 000 FCFA (3,10%)

Ces crédits budgétaires sont répartis par nature de dépenses à l’intérieur des

quatre (04) programmes conformément aux tableaux ci-après :
18



III- PROJET DE BUDGET 2026

PGM

Nature 

de Dépenses

Programme 1 Programme 2 Programme 3 Programme 4
Total budget 

2026

Taux  

Nature de 

dépenses

1-Personnel 674 148 019 5 289 298 589 0 0 5 963 446 608 7,16%

2-Biens et 

Services
1 030 036 500 537 000 000 0 0 1 567 036 500 1,88%

3-Transferts 0 17 591 769 534 33 000 000 000 2 580 000 000 53 171 769 534 63,85%

4-Investissements 0 22 573 250 953 0 0 22 573 250 953 27,11%

Total budget 1 704 184 519 45 991 319 076 33 000 000 000 2 580 000 000 83 275 503 595 100%

TAUX PGM 2,05% 55,23% 39,63% 3,10% 100%

Tableau : synthèse des Taux de répartition des crédits par Programme et par Nature de

Dépenses en 2026



CONCLUSION

Monsieur le Président, Vénérables Membres de la Commission des

Affaires Economiques et Financières,

Pour le Gouvernement, nous devons accélérer la transformation

numérique et la digitalisation de notre société. Cette transformation,

si elle est réussie, permettra un plus large accès aux services

numériques partout et surtout l’accroissement des recettes de l’Etat.

D’où la nécessité, Mesdames et Messieurs les Sénateurs, de nous

donner votre approbation à l’effet de nous permettre de continuer

cette stratégie qui vise à démocratiser les services numériques donc

à faciliter la vie des populations vivant en Côte d’Ivoire.
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21Je vous remercie pour votre aimable attention
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